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RÈGLES A SUIVRE

l'impression des „ Eclogae geologic« Helvetiœ."

Adoptées par le Comité de la Société Géologique Suisse

le 6 décembre 1918.

Article premier. — Les Eclogtr ne publient, en général,
que des travaux de membres de la Société. Sur la proposition
du rédacteur, la commission de rédaction (président, rédacteur
et secrétaire) décide de l'impression des dits travaux. Des

travaux importants se rattachant à la géologie suisse et
présentés par des auteurs qui ne sont pas membres de la Société,
peuvent être admis, mais seulement avec le consentement du
comité de la Société.

Art. 2. — Avec l'approbation du caissier, le rédacteur
fixe les moyens et la date de l'impression ; est l'intermédiaire
entre l'auteur et l'imprimerie.

Art. 3. — L'impression des travaux se fait dans l'ordre
d'arrivée des manuscrits en mains du rédacteur. Les comptes-
rendus de réunions et actes officiels ont la priorité vis-à-
vis des autres travaux. Les dissertations de doctorat ne
peuvent, en général, être admises que lorsqu'il y a manque
d'autres manuscrits (voir art. 10 concernant les dissertations).

Art. 4. — Les manuscrits doivent être bien lisibles (écriture

à la machine, si possible), définitivement rédigés et
remis avec les annexes graphiques éventuelles.

Les règles suivantes sont à observer dans le manuscrit :

a) Souligner une fois : les noms de fossiles
et autres mots latins (caractères italiques).

b) Souligner deux fois : —= les noms de.

personnes que l'auteur désire faire ressortir (petites majuscules i.

c) Souligner trois fois : ¦=-—= les titres principaux

(GRANDES MAJUSCULES).
d) Souligner en ligne tremblée : : les titres

et choses importantes (caractères gras).
e) Souligner : - - les noms des localités importantes,

etc. (caractères espacés).



L'augmentation des frais demande un usage modéré de ces
caractères différenciés.

Art. 5. — Les auteurs reçoivent deux épreuves pour la

correction. Les frais fie corrections d'auteur sont à leur
charge.

Art. 6. — Les auteurs reçoivent gratuitement cinquante
exemplaires, tirés à part, avec la pagination des Eclogœ. Les

exemplaires en sus de ce nombre sont fournis au prix coûtant

du papier el de l'impression. Les tirages à part sont
livrés sans couverture ; les auteurs qui désirent une couverture,

en doivent supporter les frais.
Art. 7. — Le rédacteur des Eclogœ dirige l'exécution des

illustrations (clichés dans le texte ou planches), même lorsque
les frais de l'impression sont en partie ou complètement à la

charge de l'auteur.
Art. S. — La Société participe aux frais d'exécution des

illustrations dans une proportion qui est fixée pour chaque-
cas par le comité de rédaction, d'après la proposition faite

par le rédacteur.
Art. 9. — La Société se charge de tous les frais d'illustration

des programmes d'excursions, excepté si l'auteur
exige des travaux dépassant la norme, tels que impression
de planches en couleurs, etc.

Art. 10. — Lors de l'impression de dissertations, dont
les auteurs doivent, en tout cas, être membre de la Société,
celle-ci prend à sa charge les frais de la composition
de trois feuilles du texte. Pour les illustrations, qui sont
entièrement à la charge fies auteurs, voir article 7. 11 n'est

pas délivré de tirages à part gratuits de dissertations. L'auteur

est tenu de verser d'avance, en mains du caissier, une
somme fixée parle rédacteur, laquelle doit au moins répondre
au montant de sa participation aux frais d'impression. Si
l'auteur prend à sa charge tous les frais de l'impression du
texte et fies illustrations, l'impression d'une dissertation peut
avoir lieu immédiatement, en dérogation à l'article 3.

Art. 11. — En cas de doute ou de divergence concernant
l'admission ou l'impression d'un travail, la commission de
rédaction en réfère au comité de la Société.
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